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MISZELLEN - MELANGES

LA SUISSE, LE BO LCHE VI SME ET
LE SYSTEME DE VERSAILLES:

FOYER DE LA REVOLUTION MONDIALE
OU SIEGE DE LA SOCIETE DES NATIONS?*

Par Hans B. Kunz

L'un des principaux themes de la Conference de Versailles etait la question du
traitement des nations vaincues et le probleme de savoir dans quelle mesure ce traitement,

ou peut-etre mieux cette punition, etait en relation avec une augmentation ou
une diminution eventuelles de l'impact de la revolution bolchevique russe sur
l'Europe. La Suisse, elle-meme aux prises avec une forte agitation ouvriere ä l'interieur,

ne pouvait rester insensible aux grands themes discutes ä Paris, notamment
dans la mesure oü ils touchaient ä son voisin le plus important, l'Allemagne. Elle
avait, en outre, un besoin urgent d'ameliorer le credit de sa neutralite dans les pays
de l'Entente qui, tantot consideraient celle-ci comme une lächete face ä ceux qui
avaient paye de leur sang la defense de la demoeratie et de la liberte, tantot la met-
taient fortement en doute, surtout ä la suite de quelques initiatives malheureuses
d'hommes politiques et de militaires favorables aux Puissances centrales1.

Une annee avant la fin des hostilites dejä, la diplomatie suisse se mit ä preparer
l'apres-guerre. En ete 1917, le Genevois Gustave Ador, l'ancien president du
Comite international de La Croix Rouge, remplaea, ä la tete du Departement politique

federal, le conseiller federal Arthur Hoffmann, soup^onne d'un penchant par
trop germanophile. Ce changement dans la composition du gouvernement, rendu
inevitable par la publicite donnee ä l'offre temeraire de Hoffmann de se porter
mediateur entre la Russie et les Puissances centrales en vue de la conclusion d'une
paix separee, intervint ä un moment oü la victoire de l'Entente, que les Etats-Unis
avaient entre-temps rejointe, commenca ä se dessiner ä l'horizon.

Au debut du mois de septembre 1917, Ador proposa ä ses collegues d'instituer un
groupe d'etudes ayant pour täche d'etablir un catalogue de toutes les questions pouvant

interesser la Suisse lors d'une future Conference de la Paix. Quelques semaines
plus tard, le conseiller federal Felix Calonder, qui etait appele ä remplacer Ador ä la
tete de la diplomatie suisse des le ler janvier 1918, prononga un discours program-
matique devant le congres de son parti dans lequel il exprima sa conviction que la

* Version legerement remaniee d'une communication presentee par l'auteur au 5e Colloque
de l'Association europeenne d'histoire contemporaine sur «l'Europe de Versailles
1918-1923» (27-29 septembre 1979 ä Geneve). Dans cet article l'auteur expose certaines
conclusions de son etude intitulee Weltrevolution und Völkerbund. Die schweizerische
Aussenpolitik unter dem Eindruck der bolschewistischen Bedrohung, 1918-1923. Berne,
Stämpfli, 1981. 331 p.

1 Pour un apercu general de cette periode, voir: Boniour, Edgar, Geschichte der schweizerischen

Neutralität. Vier Jahrhunderte eidgenössischer Aussenpolitik. T. II, Bäle, Helbing
& Lichtenhahn, 4e ed., 1970, p. 585-633.
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Suisse avait une mission importante ä remplir dans la construction d'un nouvel
ordre en Europe, qu'il jugea, par ailleurs, vital pour la subsistance du vieux
continent2. Le scepticisme de ses collegues ä l'egard de ces idees qui visaient ä rendre
la diplomatie suisse plus active devait se dissiper progressivement sous l'influence de
l'eminent juriste Max Huber, nomme conseiller du Conseil federal pour les questions

d'organisation internationale, et des rapports politiques des legations suisses ä
Washington et ä Rome qui disaient que l'Entente pourrait inviter les neutres ä participer

aux negociations sur la reorganisation de l'Europe. Le Conseil federal decida
alors de formuler un projet de mecanisme de maintien de la Paix et de deployer tous
les efforts en vue d'une participation active aux negociations de la Paix3. Ceci ris-
quait cependant de devenir une entreprise difficile, vu les obstacles qui se dresserent
sur la voie de la diplomatie helvetique.

En plus du dedain que manifesterem les democraties occidentales combattantes ä
l'egard des neutres en general, des evenements plus particulierement suisses contri-
buerent, au cours de l'annee 1918, ä deteriorer encore davantage le credit de la
Suisse ä l'etranger. Le 19 mai 1918, une mission de la Russie sovietique, ä Ia tete de
Iaquelle se trouvait un homme de confiance de Lenine, Jean Berzine, s'installa ä
Berne dans le but d'organiser la propagande et 1'information dans les pays de
l'Entente et de prendre contact avec les mouvements ouvriers dans ces pays4. Bien
que les autorites suisses aient entretenu avec cette mission uniquement des relations
de fait, la presence de Berzine aga?a les representants de l'Entente. II est vrai que
depuis le depart de Lenine et son voyage ä travers l'Allemagne les Allies ne doute-
rent plus de l'existence de liens privilegies entre les Puissances centrales et les bolche-
viki, et ils soup^onnerent les Suisses d'y etre meles.

En meme temps, la Situation sociale en Suisse se deteriora rapidement. Malgre
que ceci ait ete avant-tout une consequence de la desorganisation croissante du
ravitaillement et de la distribution ä cause d'une gestion inefficace des autorites, les
observateurs etrangers ne manquerent pas de mettre l'agitation des ouvriers et la
radicalisation du Parti socialiste suisse en rapport avec la presence de la mission
bolchevique et de critiquer l'attitude passive du Conseil federal face ä ce que leur parut
etre une bolchevisation croissante de la Suisse.

Dans cette position de plus en plus malaisee, le chef de la diplomatie suisse, M.
Calonder, instruisit, le 25 octobre 1918, son ministre ä Washington, Hans Sulzer, de
porter discretement ä la connaissance des autorites americaines la disponibilite de la
Suisse quant ä un eventuel accueil de la Conference de la Paix5. Or, la France sou-
haita recevoir elle-meme cette grande Conference, tout comme la Belgique qui y
voyait une occasion de rappeler au monde la violation de sa neutralite par

2 Calonder, Felix, Die allgemeine Lage des Landes. Rede am schweizerischen
freisinnigdemokratischen Parteitag vom 24. November 1917 in Bern. Berne, F. Wyss, 1918, 16 p.
passim.

3 Soiron, Rolf, Der Beilrag der Schweizer Aussenpolitik zum Problem der Friedensorganisation
am Ende des Ersten Weltkrieges. Bäle/Stuttgart, Helbing & Lichtenhahn, 1973, p.

69ss. (Basler Beiträge zur Geschichtswissenschaft, Nr. 127).
4 Voir: Senn, Alfred Erich, Diplomacy and Revolution. The Soviet Mission to Switzerland,

1918. Notre Dame, Ind., University of Notre Dame Press, 1974, p. 57, 83-84,
111-119.

5 Calonder ä Sulzer. Beine, 25. 10. 1918 (Archives Federales ä Berne AF, E 2200
Washington/11. III. 5).
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l'Allemagne6. La Suisse garda neanmoins intactes les chances de devenir la scene

d'un evenement historique.
Le 28 octobre 1918, le president Wilson telegraphia au Colonel House qu'il prefe-

rerait que la Conference se reunisse en un lieu neutre plutot qu'ä Paris. Pour eviter

que la Conference soit ouverte ä l'influence dominante des allies europeens il sug-

gera Lausanne comme lieu de la Conference7. Quelques jours plus tard, l'attache
militaire francais, le colonel Pageot, informa Paris d'une Conference qui aurait eu
lieu dans FOberland bernois et aurait reuni entre autres le representant sovietique ä

Berne, Jean Berzine, le socialiste suisse et ami de Lenine, Fritz Platten, et Angelica
Balabanova, la revolutionnaire bien connue. Cette Conference qui n'est mentionnee

que dans ce rapport de Pageot aurait considere que la Situation en Allemagne, Hongrie,

Italie et en Suisse etait veritablement revolutionnaire, et eile aurait choisi la
Suisse comme siege d'un etat-major revolutionnaire8.

Le 4 novembre, le Charge d'affaires italien ä Berne, le baron Russo, commenta
l'aggravation de la Situation sociale en Suisse et attira l'attention du president du
Conseil italien Orlando sur le fait que des tracts et de la propagande bolcheviques,
destines aux travailleurs des pays de l'Entente, circulaient dans les rues de Berne9.

Le meme jour, le president de la Confederation informa ses collegues du Conseil
federal d'un entretien avec l'ambassadeur de France, Paul Dutasta. Celui-ci s'etait
plaint de la passivite des autorites federales face aux bolcheviki et avait reproche au

gouvernement federal de se laisser intimider par les revolutionnaires. II avait notamment

exprime son inquietude quant aux menees de la Balabanova vis-ä-vis desquelles

le Conseil federal aurait fait preuve d'une negligence coupable. Dutasta avait
declare que la France pourrait se voir dans l'obligation de fermer la frontiere vers la
Suisse pour le cas oü le bolchevisme gagnerait du terrain en Suisse10. Le Conseil
federal considera qu'il n'y avait aueune preuve permettant d'etablir un rapport
entre la presence de la Balabanova et l'agitation sociale en Suisse. II chargea
neanmoins le procureur general de la Confederation de preparer l'expulsion d'Angelica
Balabanova et d'Ivan Zalkind, un membre de la mission sovietique". Le 7 novembre,

le ministre suisse ä Rome, Georges Wagniere, telegraphia au Departement
politique que les activites de la Balabanova risquaient de causer des difficultes
internationales ä la Suisse'2. Le meme jour, Wagniere fut recu par Sonnino qui lui declara

que les puissances de l'Entente ne tolereraient pas un foyer revolutionnaire en Suisse

et ajouta sur un ton grave qu'il n'aimerait pas voir la Suisse subir les consequences
d'une eventuelle decision de l'Entente13.

Ces menaces plus ou moins cachees donnerent naissance, dans les milieux politiques

et militaires ä Berne, ä des rumeurs sur une intervention militaire de l'Entente

6 Mayer, Arno J., Politics undDiplomacy of Peacemaking. Containment and Counterre-
volution at Versailles 1918-1919. New York, Alfred A. Knopf, 1967, p. 347.

7 Wilson ä House. Washington, 28. 10. 1918, Papers Reluting to the Foreign Relations of
the United States. The Paris Peace Conference 1919 FRUS, PC 1919, Vol. I, p. 119

(Toutes les citations sont traduites par l'auteur).
8 Voir Senn, A. E., op. cit., p. 153-154, qui cite un rapport de Pageot du 31 octobre 1918.
9 Telegramme de Russo ä Orlando. Berne, 4. 11. 1918. / Documenti diplomatici italiani, 6a

serie: 1918-1922. Vol. I, p. 1.

10 Proces-verbal du Conseil federal CF), 4. 11. 1918, 9.30 h, AF, E 1005/2.
11 loc. cit.
12 Telegramme No 44 de Wagniere au Departement politique federal DPF). Rome, 7.11.

1918, 13.15 h. AF, E 2200 Rome,8.
13 Telegramme No 46 de Wagniere au DPF. Rome, 7. 11. 1918, 20.30 h. AF, ibid.
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en Suisse pour le cas oü le Conseil federal n'arriverait pas ä retablir l'ordre. Ces

rumeurs furent encore nourries par des mouvements des troupes alliees pres de la
frontiere suisse14. Bien qu'il n'y ait jamais eu de preuves formelles de l'existence de

plans d'intervention et que leur existence parait meme tres peu probable'5, ces

rumeurs firent l'affaire de ceux, en Suisse, qui exigerent du gouvernement la mobilisation

de l'armee pour reprimer l'agitation sociale qui s'intensifia au cours de la
premiere semaine du mois de novembre 1918, notamment ä Zürich. Face ä la double
pression - exterieure dans le cas des demarches frangaise et italienne, interieure en ce

qui concerne la volonte, exprimee surtout par l'etat-major general de l'armee, de

passer ä l'action contre les revolutionnaires presumes - le Conseil federal decida,
dans la nuit du 5 au 6 novembre 1918, lors d'une reunion avec deux membres du
gouvernement du canton de Zürich, de lever des troupes destinees ä maintenir
l'ordre dans la ville de Zürich16. Le 7 novembre, dans sa seance du soir, le Conseil
federal se prononija pour l'expulsion de la mission sovietique et de la Balabanova, et
dans l'attente d'une recrudescence de la contestation ä la suite de cette decision leva
de nouveaux contingents de troupes17. Pour expliquer cette decision, le gouvernement

declara par la suite «qu'aucune pression quelconque n'a ete exercee par
aueune puissance et que la decision prise a ete absolument spontanee; la marche
des evenements a simplement ete quelque peu brusquee d'une part par la decouverte
des abus du courrier bolchevik en Allemagne et d'autre part par l'attitude des partis
revolutionnaires ä Zürich.»18 Inutile d'ajouter que cette explication ne convainquit
pas tout le monde.

A l'interieur du mouvement ouvrier, ces decisions du Conseil federal mirent le feu
aux poudres. Dans la soiree du 7 novembre, le Comite d'action d'Olten se reunit ä

Berne pour proclamer une greve de 24 heures dans les villes industrielles les plus
importantes du pays pour le samedi, 9 novembre 1918, afin de protester contre les

decisions du Conseil federal". Le processus de radicalisation declenche par cette
decision devait se nourrir des evenements revolutionnaires en Allemagne. L'apres-
midi du 10 novembre - en violation d'une interdiction - 7000 manifestants se ras-
semblerent sur une place centrale de Zürich pour commemorer le premier anniversaire

de la Revolution d'Octobre. La manifestation fut dissoute par la troupe qui fit
usage de ses armes.

A la suite des ces evenements et apres des traetations infruetueuses avec le Conseil
federal, le Comite d'action d'Olten proclama la greve generale sur tout le territoire
de la Suisse.'-ä partir du 11 novembre ä minuit. Bien suivi dans les regions industrielles

de la Suisse alemanique, l'ordre de greve ne trouva que peu d'echo en Suisse

14 Voir ä ce sujet notamment Gautschi, Willi, Der Landesstreik 1918. Zurich/Ein-
siedeln/Cologne, Benziger, 1968, p. 331ss., et Senn, A. E., op. cit., p. 159ss.

15 Ibid.
16 Proces-verbal du CF, 5. 11. 1918, 21.25 h et 7. 11. 1918, 08.30 h (AF, E 1005/2).
17 Proces-verbal du CF, 7. 11. 1918, 17.00 h, AF, ibid.
18 Rapport du DPF aux representations suisses ä l'etranger. Berne, 8. 11. 1918. AF, E

2001(D)c, 1. Le 4 novembre 1918 un courrier sovietique perdit, dans une gare de Berlin,
une valise remplie de tracts appelant ä la violence revolutionnaire et au soulevement. Legation

de suisse ä Calonder. Berlin, 5.11. 1918. AF, E 2300 Berlin/19.
19 Le Comite d'action d'Olten fut cree sur l'initiative de Robert Grimm, en fevrier 1918, afin

de coordonner l'action politique de la principale Confederation syndicale et du Parti socialiste

suisse. Ce furent les revendications de ce Comite, pourtant de caractere nettement
reformiste, qui furent percues par les autorites et une bonne partie de l'opinion publique
comme des signes precurseurs de la revolution sociale en Suisse. Voir Gautschi, W., op.
cit., p. 86ss. et 247ss.
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romande oü l'on supposait que, derriere les activites du Comite d'Olten, il y eüt des
machinations de l'Allemagne20.

Apres des hesitations initiales, le Conseil federal reagit avec une determination
inattendue. Dans la nuit du 13 au 14 novembre, le Comite d'action d'Olten ceda ä
un Ultimatum du gouvernement et decida de mettre fin ä la greve qui avait conduit
en plusieurs endroits ä des heurts sanglants entre les manifestants et l'armee21.

Entre-temps, sous l'effet de ces evenements, les chances de la Suisse d'accueillir la
Conference de la Paix s'etaient evanouies. Le 6 novembre, le ministre americain ä
Berne, Stovall, avait informe le Departement d'Etat d'un danger «serieux mais non
pas imminent» de troubles bolcheviques en Suisse22. Face au declenchement de la
greve, ce meme Stovall exprima cependant la conviction que Lenine avait choisi la
Suisse comme point de depart de la revolution mondiale23. Le 7 novembre, le President

Wilson avait telegraphie au colonel House que Versailles lui paraissait apres
tout etre le meilleur lieu de reunion pour la Conference, plutot que la Suisse qui etait
«saturee de tous les elements nocifs et de toutes les influences hostiles en Europe»24.
Deux jours plus tard, face ä l'eclatement de la greve de protestation ä Zürich, le
secretaire d'Etat Polk avait exprime sa preoccupation et son inquietude ä l'egard de
l'agitation revolutionnaire en Suisse25.

En janvier 1919, apres que la Situation en Suisse se fut calmee, le colonel House
declara au president de la Confederation, Gustave Ador, qui se trouva alors ä Paris
«... que la Conference de la Paix [avait] failli se reunir ä Geneve au debut de novembre

1918 au nom du President Wilson qui en avait suggere l'idee. L'Angleterre s'y
etait ralliee, lTtalie l'avait adoptee avec enthousiasme et la France etait sur le point
d'accepter lorsque la greve generale eclatant en Suisse l'avait fait ecarter definitivement.»26

Des lors le Conseil federal comprit qu'il devait son echec diplomatique ä la
Situation interieure du pays et qu'il fallait, pour le cas oü de telles occasions devaient
se representer ä I'avenir, faire un effort sur le plan international pour corriger
aupres des gouvernements de l'Entente l'image qui faisait apparaitre la Suisse
comme un foyer de la revolution mondiale.

L'attitude ferme du Conseil federal face ä la greve generale etait susceptible de
rassurer l'Entente, ce qui avait bien ete dans les intentions du gouvernement helvetique.

Le ministre americain ä Berne, en tout cas, etait persuade que la Suisse etait
parmi tous les pays directement aux prises avec le bolchevisme le premier qui avait
ecarte cette menace par ses propres moyens27. Or, le Quai d'Orsay n'etait pas du
meme avis. Pichon essaya de convaincre l'ambassadeur italien, Bonin Langare, de
«la necessite urgente pour les gouvernements allies d'exercer une pression energique

20 Nombre de socialistes romands reprocherent aux bolcheviki leurs liaisons avec le commandement

militaire allemand lors du voyage de Lenine ä travers l'Allemagne en 1917 et la
Paix de Brest-Litovsk qui, pour eux, ne furent que Ia consequence logique et une preuve
supplementaire d'une conspiration germano-bolchevique.

21 Pour le meilleur recit de ces evenements voir, Gautschi, W., op. cit., p. 225ss.
22 Cite in Mayer, A. J., op. cit., p. 67.
23 Stovall, Pleasant Alexander, Switzerland and the World War. Savannah, Georgia

Mason, 1939; p. 229.
24 Wilson ä House. Washington, 7. 11. 1918, FRUS, PC 1919, Voi I; p. 121.
25 Polk ä Sharp, ä l'intention de House. Washington, 9. 11. 1918, ibid., p. 157.
26 Notes sur une conversation entre House et Ador. Paris, 26. 1.1919, AF, E200KB) 1/Vol

83.
27 Stovall, P. A., op. cit., p. 227.
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sur les gouvernements neutres, notamment ceux d'Espagne, de Suisse, des Pays-Bas
et des Etats scandinaves pour les amener ä mettre fin aux menees bolcheviques»28.
Par la suite, la France et lTtalie ne devaient guere manquer une occasion pour
rappeler ä la Suisse son devoir de vigilance face au danger revolutionnaire. En outre, la
France entretenait sur le territoire helvetique son propre service de renseignements
antibolchevique, dirige par un certain Henri de Ratuld29.

La mefiance persistait egalement chez les Allies anglo-saxons. Dans une longue
lettre au correspondant d'Associated Press ä Geneve, le Departement politique
insista sur l'attitude determinee des autorites qui avait fait echouer la greve generale
et affirma que «le Conseil federal [etait] fermement decide ä fermer hermetique-
ment les portes de la Suisse aux fauteurs du desordre et ä leur propagande nefaste

...» et qu'il continuerait «ä prendre les mesures les plus energiques contre tous les

elements malsains et subversifs venus de l'etranger qui se trouv[aient] encore sur son
territoire»30.

Apres avoir rejete une offre italienne d'assistance policiere dans la lutte contre le
bolchevisme, le Conseil federal adopta, le 31 decembre 1918, le principe d'une
Cooperation policiere avec d'autres Etats dans ce domaine, sur la base du respect mutuel
des souverainetes nationales31. Le 12 novembre dejä, il avait ordonne une enquete
judiciaire contre toute personne ayant tente de troubler ou de menacer la securite
interieure et exterieure du pays ou son ordre constitutionnel etabli32. II peut paraitre
paradoxal que la seule Cooperation policiere efficace qui devait s'etablir entre la
Suisse et d'autres pays fut celle avec deux pays qui etaient censes d'etre gouvernes
par des socialistes. Le commissaire d'Etat prussien pour la surveillance de l'ordre
public, von Berger, envoya regulierement des rapports secrets au procureur general
de la Confederation, et les organes de police de part et d'autre la frontiere germano-
suisse etaient en contact permanent33. A Vienne, l'amitie qui le liait au president de

police, le futur chancelier Johannes Schober, faisait du ministre suisse, Charles
Bourcart, le diplomate parmi les mieux informes en matiere de bolchevisme et de sa

repression dans la capitale autrichienne34.
Pour demontrer au grand jour sa vigilance, le Conseil federal avait cree,

immediatement apres la greve generale, une troupe de volontaires pour etablir un cordon
militaire le long de la frontiere germano-suisse35. Cette troupe de quelques 3000
hommes etait tout aussi contraire au principe constitutionnel de l'armee de milice

28 Bonin Longare ä Sonnino. Paris, 24. 11. 1918,1Documenti diplomatici italiani. 6a serie:
1918-1922; Vol. I; p. 157.

29 Notes sur le bolchevisme en Suisse en 1919. Berne, 4. 6. 1919, AF, E 2001(B), 1/Vol. 5.
30 DPF ä H. P. Devitte. Berne, 27. 11. 1918, AF, ibid.
31 Procureur general de la Confederation au Departement federal de Justice et Police. Berne,

20. 11. 1918, AF, BA Polizeidienst 1889-1920/Vol. 6. Proces-verbal du CF, 31. 12. 1918,
AF, E 1005/2.

32 Voir Feuille federale, 73e annee, Vol. 2, No 17, Berne, 27. 4. 1921, p. 381 de l'edition en
langue allemande.

33 Staatskommissar für die Überwachung der öffentlichen Ordnung, von Berger, au ministre
suisse ä Berlin, von Planta. Berlin, 23. 10. 1919, AF, Inv. LGS, p. 451, et Proces-verbal
d'une Conference d'agents de police allemands et suisses ä Romanshorn, 14./15. 10. 1919,
AF, Inv. LGS, p. 300.

34 Ses informations servirent les allies au plus haut niveau, voir, Mantoux, Paul, Les delibe¬
rations du Conseil des Quatre. Paris, Ed. du C.N.R.S., Vol. ler, 1955, p. 179; egalement,
Mayer, A. J., op. cit., p. 722.

35 Affiche pour le recrutement de volontaires pour le service de surveillance de la frontiere.
Berne, 20. 11. 1918, AF, E 27/13237.
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que sa presence etait symbolique. Malgre une Opposition croissante de tous les
milieux de la population, et notamment du commandement de l'armee lui-meme,
ces mercenaires modernes resterent en place jusqu'en juillet 1920. L'ultime argument

pour justifier leur maintien fut avance par le conseiller federal Robert Haab
lors d'une reunion de plusieurs personnalites interessees ä la dissolution de la troupe
de surveillance de la frontiere, en fevrier 1920. Haab declara notamment: «... au
moment oü nous abolirons la protection des frontieres avec l'Allemagne et avec
l'Autriche, l'Entente fermera ses frontieres avec la Suisse pour empecher les
elements indesirables de passer de la Suisse dans les pays de l'Entente. Ce ne sont pas
des suppositions, nous en avons la certitude.»36

Les Services de renseignements de l'armee suisse entretenaient egalement une
section specialisee dans la lutte contre le bolchevisme. Ce fut avec cette section que
l'attache militaire adjoint de la Grande-Bretagne ä Berne, le major Langley, etablit
des rapports reguliers, au cours de l'ete 1919, afin de coordonner les «activites des
Services de renseignements militaires suisse et britannique en matiere de lutte contre
la Subversion bolchevik»37. Ceci fut une des premieres manifestations de confiance
de la part d'un pays de l'Entente ä l'egard d'une institution helvetique, et il n'est pas
etonnant que cette confiance ait ete adressee ä l'armee qui s'etait distinguee lors de
la repression de la greve generale.

II est vrai que la Suisse avait de plus en plus besoin de la confiance internationale
car les efforts du Conseil federal en matiere de politique internationale ne viserent
desormais plus la simple correction d'une image par trop revolutionnaire ou germa-
nophile que la Confederation pouvait toujours offrir aux puissances occidentales.
Fin mars 1919, le conseiller federal Calonder posa officiellement la candidature de
la ville de Geneve pour le siege de la SDN, et ce fut la täche de l'envoye special du
Conseil federal ä Paris, William Rappard, de promouvoir cette candidature ce que
cet ami personnel du colonel House fit avec habilete et efficacite38. Preuve en est le
fait que, le 29 avril 1919, la Conference de la Paix attribua le siege de la nouvelle
Organisation ä la Suisse malgre l'opposition de la Belgique et de la France qui
auraient prefere Bruxelles ä Geneve. La Cite de Calvin avait eu un bon avocat en la
personne du president Wilson qui - pour des affinites religieuses avec la Rome
protestante - avait prete son soutien discret mais efficace ä la candidature de Geneve39.
Ce soutien vint fort ä propos car, face aux ambitions internationales de la Suisse,
une certaine irritation se manifesta chez les Frangais, les Britanniques et les Beiges
qui se mirent ä observer de plus pres encore l'evolution sociale de la Confederation
pour trouver eventuellement une raison de revenir sur la decision du 29 avril 1919.
Le Conseil executif de la SDN ne s'etait-il pas reserve le droit d'attribuer le siege de

l'organisation ä une autre ville si cela lui paraissait necessaire40?
L'interet que les diplomates de l'Entente ä Berne manifestaient ä l'egard de

certains socialistes suisses cachait mal l'intention d'intimider les autorites federales. Le

36 Protokoll der Sitzung zur Besprechung eines eventuellen Abbaues der Grenzbewachung
auf Einladung des Chefs des Eidgenössischen Militär-Departementes. Berne, 5. 2. 1920; p.
2, AF,E2001(B), 17 Vol. 2.

il Lord Acton au ministre Paravicini. Berne, 10. 6. 1919. Personnelle. AF, E2001(B), 1/Vol.
5a.

38 Voir Boniour, E., op. cit., p. 747ss.
39 Rappard, William E., «Woodrow Wilson, la Suisse et Geneve», in: Centenaire Woodrow

Wilson, 1856-1956. Geneve, Centre europeen de la Dotation Carnegie, 1956; p. 56.
40 Rappard ä Calonder. Paris. 30. 4. 1919, AF, E 2001(B), 1/Vol. 82.
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3 mai 1919, le charge d'affaires frangais, Clinchant, s'informa aupres du Departement

politique du sort de Fritz Platten, l'ami de Lenine, qui se trouvait alors sur le
chemin de retour de Moscou oü il avait assiste au ler Congres du Comintern.
Clinchant voulut savoir si les autorites federales ne pouvaient pas interdire l'entree dans
le pays ä ce citoyen suisse. La reponse du representant du Departement fut bien sür
negative4'. Le lendemain, ce fut le tour de Lord Acton de la legation britannique de
declarer que son gouvernement considererait «un Platten en liberte comme une
grande menace pour la Suisse». Acton voulut s'assurer que Platten serait arrete au
moment de son entree en Suisse pour purger la peine d'emprisonnement prononcee
contre lui lors du proces contre les meneurs de la greve generale42. Un mois apres, la
legation britannique s'etonna que les autres condamnes de ce proces, qui atten-
daient encore la reponse ä leur demande d'amnistie, soient toujours en liberte43. A
la suite de ces pressions, le Conseil federal - divise sur la question de l'amnistie pour
les grevistes - transmit leur demande au Parlement oü son rejet etait certain.

Depuis l'accession de Geneve ä des honneurs internationaux les autorites helvetiques

se trouverent sous pression constante des gouvernements des principaux pays
de l'Entente qui ne reculerent pas devant des tentatives d'ingerence dans les affaires
judiciaires suisses. Mais peut-etre leur mefiance ä l'egard de la Situation sociale en
Suisse n'etait-elle pas entierement injustifiee. La tension s'intensifia pendant l'ete
1919 et culmina, le ler aoüt, dans les greves generales locales ä Bäle et ä Zürich, qui
provoquerent une fois de plus l'intervention de l'armee. Ces evenements redonne-
rent ä la Belgique l'espoir d'arracher encore le siege de la SDN ä Geneve. Sans le
moindre succes cependant, eile essaya de lancer une campagne de presse aux Etats-
Unis contre ce qu'elle appela «le Mexique de l'Europe»44. A Paris, Paul Mantoux
signifia au ministre suisse, Alphonse Dunant, que le transfert du siege de la SDN
pourrait etre envisage dans les deux hypotheses suivantes: 1° le refus de l'adhesion ä
la SDN par le peuple suisse dans le referendum prevu, et, 2° une aggravation de
l'agitation bolchevique en Suisse, due ä une trop grande indulgence des autorites ä
l'egard des fauteurs de troubles45.

A Berne, on s'inquieta des consequences de ces evenements sur le plan international
et l'on se souvint de la mesaventure avec la Conference de la Paix. Cette fois-ci,

Berne ne voulut pas etre battue sur la ligne d'arrivee46. Le Departement politique
exhorta ses representations ä l'etranger ä refuter avec la plus grande determination
toutes les affirmations qui faisaient de la Suisse un pays menace par le bolchevisme
et ä ne laisser aucun doute sur 1'efficacite des mesures de precaution prises ä
l'encontre de toutes les tentatives de Subversion47. Or, les nouvelles transmises par
les representations dans les principales capitales furent encourageantes: les bruits
sur un danger revolutionnaire presume ne furent en general plus pris pour argent
comptant. Tout indique alors qu'ä la fin de l'annee 1919, les Allies considererent la
Suisse comme un pays qui meritait de nouveau leur confiance.

41 Memoire sur une conversation avec Clinchant, signe Thurnheer. Berne, 3. 5. 1919, AF, E
2001 (B), 2/Vol. 3.

42 Lord Acton ä Paravicini. Berne, 4. 5. 1919. Confidentiel. AF, ibid.
43 Legation britannique au DPF. Berne, 4. 6. 1919, AF, ibid.
44 Legation suisse ä Washington au DPF. Washington, 18. 7. 1919, AF, E 2001(B), 1/Vol.

81.
45 Legation suisse ä Paris, telegramme No 87 au DPF. Paris, 11.8. 1919, AF, ibid.
46 Rapport du DPF aux legations suisses. Berne, 4. 8. 1919, AF, E 2001(D)c, 1.
47 Telegramme du DPF aux legations ä Londres, Washington, Paris, Rome, Madrid et La

Haye. Berne, 12. 8. 1919, AF, E 2001(B), 1/Vol. 5.
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Le 16 mai 1920, dans un scrutin dont le resultat fut tres serre, le peuple suisse se

prononga pour l'adhesion de son pays ä la SDN et elimina ainsi le dernier obstacle ä

l'installation de l'organisation ä Geneve. Le 17 juillet 1920, ä l'encontre du Conseil
de la SDN, le president Wilson, ä qui l'article 5 du Pacte de la SDN donnait cette
competence, convoqua «l'Assemblee de la Societe dans la ville de Geneve, siege de
la Societe des Nations, pour le 15 novembre 1920 ä 11 heures»48.

On pourrait appeler la politique exterieure, consacree par .ce grand succes, une
diplomatie de rehabilitation que la Suisse avait adoptee afin de retrouver une Situation

plus süre dans le Systeme international. Cet aspect de la politique exterieure
pourrait creer l'impression que la Suisse ne voyait son salut que dans un rapprochement

aussi pousse que possible ä l'alliance des vainqueurs. Or, tel ne fut pas le cas.
Le fait que le principal vaineu etait un voisin immediat de la Suisse, et un voisin
dont celle-ci dependait ä maints egards, devait inevitablement limiter l'etendue de ce
rapprochement. La dependance de la Suisse et, par consequent, la necessite d'une
politique conciliante ä l'egard de l'Allemagne se manifesterem notamment dans la
question du ravitaillement en charbon, source d'energie vitale pour l'industrie
helvetique.

Dejä avant la guerre, la Suisse avait couvert 80 ä 90% de ses besoins en charbon
par des livraisons en provenance de l'Allemagne. Pendant la guerre ce chiffre monta
ä 95%. Au cours de la derniere annee du grand conflit mondial, la moyenne men-
suelle des importations s'eleva ä quelques 200 000 tonnes pour le seul charbon
allemand ce qui etait süffisant pour faire face ä la consommation courante. En octobre
1918, 214 671 tonnes passerent la frontiere germano-suisse; le mois suivant, ce ne
furent plus que 64 612 tonnes, et en decembre, les importations en provenance de
l'Allemagne tomberent ä 20 705 tonnes49.

Face ä cette Situation de plus en plus alarmante, le Departement politique fit part
ä ses representations ä l'etranger de ses preoecupations et de ses inquietudes: «La
penurie de charbon en Suisse, dont notre presse ne parle pas, risque de prendre des

proportions tres graves. L'anarchie en Allemagne, qui va toujours grandissant,
nous empeche de tirer aucun charbon du marche allemand; la France n'a pas l'air de
devoir etre d'ici peu en etat de nous fournir le necessaire; entre les chiffres d'impor-
tations qui se discutent et nos besoins normaux l'ecart est effrayant; quand nos petites

reserves seront epuisees, la question du chömage surgira avec toutes ses
consequences; aussi n'envisageons-nous pas le printemps sans de serieuses inquietudes. -
Cette inquietude devient de l'angoisse quand nous considerons la Situation en
Allemagne ...»50

Etant donne que cette Situation ne cessa de s'aggraver, le ministre suisse ä Berlin,
Philippe Mercier, exigea du Conseil federal une action diplomatique. L'industriel
allemand Hugo Stinnes avait declare ä Mercier que les confiscations du charbon
allemand, avant-tout par la France, empecheraient les fournisseurs d'honorer leurs
engagements envers leurs clients suisses, et Stinnes avait suggere que la Suisse
devrait intervenir aupres de la France pour que celle-ci modere ses exigences5'. Par
la suite, le ministre Mercier se fit l'avocat d'une demarche diplomatique de la Suisse

48 Cite in Rappard, W. E., op. cit., p. 62.
49 2. Geschäftsbericht der Kohlenzentrale AG in Liq. Basel, ler aoüt 1918-31 juillet 1919.

Bäle, 1919, p. 4-6.
50 Rapport du DPF aux legations suisses. Berne, 4. 1. 1919, AF, E 2001 (D)c, 1.
51 Mercier au conseiller federal Schulthess. Berlin, 14. 12. 1918, AF, E 7800, 1/Vol. 76.
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aupres des puissances de l'Entente afin que celles-ci reduisent le poids de leurs
demandes de reparations qui pesaient de plus en plus lourd sur l'Allemagne et qui
menagaient, ä son avis, egalement la securite interne de la Suisse. En reponse ä l'un
de ses nombreux appels, le chef du Departement politique, le conseiller federal
Calonder, ecrivit ä Mercier, le 22 fevrier 1919, que Berne avait informe regulierement

les legations suisses dans les pays de l'Entente de la Situation et du danger
revolutionnaires en Allemagne. Mais il ajouta que le Departement avait du se rendre
ä l'evidence que les allies n'entendaient pas diminuer leur pression sur l'Allemagne;
tandis que les Americains et les Italiens seraient sensibles ä l'argument du danger
croissant d'une avance bolchevique en Europe centrale, l'Angleterre et surtout la
France mettraient tout en oeuvre pour empecher l'Allemagne de retrouver sa force.
Ces deux puissances considereraient par consequent toute demarche suisse du type
de celle proposee par Mercier comme une violation de la neutralite. De ce fait, la
diplomatie suisse serait obligee ä se limiter ä des allusions et suggestions les plus dis-
cretes afin de menager les susceptibilites des voisins vainqueurs52.

A Berne, on avait donc bien compris que la cie de la Solution du probleme du
charbon se trouvait chez les Puissances alliees, et plus particulierement dans leur
politique envers l'Allemagne, ainsi que du sort de la revolution sociale dans ce pays.
Mais la diplomatie helvetique n'avait guere les moyens d'agir dans les circonstances
donnees. Entre-temps, on avait bien essaye de remedier ä la penurie de charbon par
une diversification des sources d'approvisionnement mais les prix du charbon
frangais, anglais ou beige n'etaient point competitif avec le prix du charbon
allemand ce qui ne restait pas sans consequences sur les coüts de produetion de l'industrie

suisse qui souffrait dejä de la montee du cours de change du franc suisse53. Pour
la Suisse il etait donc absolument necessaire d'obtenir du charbon allemand qui se
laissait, en plus, acheminer plus facilement. Or, pendant tout le mois de fevrier
1919, pas une seule tonne de ce charbon ne passa la frontiere germano-suisse.

Ce fait fut suffisamment alarmant pour que M. Calonder oublie les susceptibilites
des voisins occidentaux qu'il avait tellement apprehendees une semaine auparavant.
Le ler mars 1919, il convoqua les ministres des quatre grandes Puissances alliees
tandis que les ministres suisses dans les quatre grandes capitales occidentales receve-
rent la directive de se presenter dans les ministeres des affaires etrangeres respectives
et d'y reiterer la position suisse exposee ä Berne par Calonder. Celle-ci etait
essentiellement l'expression de la crainte de voir la Suisse directement affectee par les
evenements revolutionnaires en Allemagne. Selon M. Calonder, la Suisse aurait ete le

pays le plus directement menace de toute l'Europe si l'Allemagne etait tombee entre
les mains des revolutionnaires. II proposa alors aux gouvernements de l'Entente de
soutenir les «elements de l'ordre» en Allemagne contre les «elements du desordre»,
notamment en approvisionnant la population de ce pays en biens de premiere necessite

et en vivres54.
Cette initiative diplomatique suisse qui servit, au fond, les interets allemands et

qui depassa quelque peu le cadre de la neutralite et de la prudence habituelles, n'eut
que peu de resonnance dans les capitales de l'Entente. A Rome et egalement ä Was-

52 Calonder ä Mercier. Berne, 22. 2. 1919, AF, E 2300 Berlin/20.
53 Voir 2. Geschäftsbericht der Kohlenzentrale p. 2-4. Des juillet 1919, les Etats-Unis

livreront d'importantes quantites.
54 Rapport du DPF aux legations suisses. Berne, 3. 3. 1919, AF, E 2001(D)c, 1; Telegramme

du DPF aux legations ä Paris, Rome, Londres et Washington. Berne, 1. 3. 1919, AF, E
2001(B), 1/Vol. 81.
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hington, eile ne parait avoir suscite ni Opposition ni approbation55. Les milieux du
Quai d'Orsay et du Foreign Office, par contre, considerent l'argument de l'avance
du bolchevisme en Allemagne comme un moyen de pression utilise par Berlin afin
d'obtenir des conditions de paix plus favorables et d'intimider les neutres pour les

utiliser ä ses fins56. Lord Curzon conceda au ministre Carlin toutefois la promesse
que l'Angleterre garderait present ä l'esprit la Situation particulierement exposee de
la Suisse57.

Peut-etre cet appel du Conseil federal ä la clemence de l'Entente vis-ä-vis de

l'Allemagne fut-il trop timide pour vraiment etre pris au serieux sinon il aurait ete
susceptible de susciter de la mefiance dans les milieux de l'Entente. II reste
neanmoins que cette demarche diplomatique en faveur d'une grande puissance constitua
un acte de courage, au moins mesuree avec la discretion qui devait caracteriser la
politique de neutralite ä d'autres occasions pendant l'entre-deux-guerres. Elle
reflete assez clairement la Situation peu confortable de la Suisse ä la fin de la
Premiere Guerre. Coincee entre les necessites des nouvelles donnees et les dependances
anciennes, la Suisse n'entendit pas subir passivement les transformations dont
l'Europe etait le theätre mais, ä cause de sa forte imbrication dans l'economie
mondiale, montra une etonnante determination de participer ä la creation du nouvel
ordre europeen. Pour les milieux politiques en Suisse, cette participation avait des le

debut pris la forme symbolique de l'attribution du siege de la SDN ä une ville suisse

et de l'adhesion de la Confederation ä la nouvelle Organisation. Ceci montre que,
pour Berne, le nouvel ordre europeen dut etre un ordre «Occidental» si ce n'est
parce que ce fut le seul qui offrit un minimum de garanties contre la menace du
bolchevisme et une eventuelle revolution mondiale. Or, le comportement de la diplomatie

suisse montre tout aussi clairement que Berne considera cet ordre comme
incomplet aussi longtemps que l'Allemagne n'en fit pas partie.

L'episode relate ici fait egalement ressortir le fait que les autorites suisses

n'avaient pas seulement compris que le succes de leur politique exterieure dependait
en grande partie de la stabilite qu'elles reussiraient ä etablir ä l'interieur du pays,
mais encore, que cette meme politique exterieure pouvait etre un moyen, entre
autres, de creer cette stabilite.

55 Telegramme No 100, Legation ä Rome au DPF, Rome, 3. 3. 1919, AF, ibid.
56 Dunant ä Calonder. Paris, 7. 3. 1919, AF, ibid.
57 Telegramme No 72, legation ä Londres au DPF. Londres, 4. 3. 1919, AF. ibid.
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